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Introduction 
 

LôAssociation des banquiers canadiens (ABC) est heureuse de pr®senter ses commentaires au sujet des enjeux 

soulevés dans le deuxième document de consultation diffusé par le ministère des Finances dans le cours de 

son examen du cadre f®d®ral r®gissant le secteur financier. LôABC est la voix de plus de 60 banques 

canadiennes et étrangères exerçant des activités au Canada qui contribuent ¨ lôessor et ¨ la prosp®rit® 

®conomiques du pays. L'ABC pr®conise lôadoption de politiques publiques favorisant le maintien dôun syst¯me 

bancaire solide et dynamique, capable dôaider les Canadiens ¨ atteindre leurs objectifs financiers gr©ce à des 

produits et services bancaires disponibles par lôinterm®diaire des modes de prestation existants et ¨ venir. 

 

Sources dôenviron deux tiers du cr®dit aux entreprises et de pr¯s du quart du financement des entreprises au 

Canada, les banques canadiennes sont un important moteur de croissance économique. En 2016, le total du 

crédit autorisé aux entreprises dépassait un billion de dollars, dont environ 214 milliards aux petites et 

moyennes entreprises. La contribution du secteur bancaire au PIB du Canada a augmenté de plus de 20 % 

depuis sept ans, représentant environ 3,4 %, en décembre 2016, soit 60 milliards de dollars. Les banques 

contribuent ¨ la cr®ation dôemplois, comptant plus de 275 000 employ®s partout au pays et leurs effectifs 

reflètent la diversité du tissu social et du marché de l'emploi au Canada. En 2016, les banques et leurs filiales 

ont payé 27,5 milliards de dollars en salaires et en avantages sociaux.    

 

Depuis toujours, les banques canadiennes participent activement au développement de solutions 

technologiques novatrices dans le domaine financier en réponse aux besoins changeants des consommateurs. 

Les Canadiens adoptent facilement ces nouvelles technologies; un nombre croissant de consommateurs a 

recours à Internet et aux applications mobiles comme mode dôacc¯s privil®gi® aux services bancaires. 

Constamment tourn®es vers lôavenir, les banques continuent dôinnover, collaborant avec des centres 

dôinnovation, des tremplins et des soci®t®s de technologie financi¯re non bancaires pour concevoir, développer 

et offrir à leurs clients des solutions numériques novatrices. 

 

Lors de la premi¯re ®tape du processus de consultation, lôABC a offert des recommandations refl®tant les 

changements profonds et rapides dans la manière dont les banques et les entités de technologie financière 

non bancaires fournissent des services financiers aux consommateurs. Les banques favorisent un secteur des 

services financiers concurrentiel et novateur. Elles reconnaissent que lô®mergence r®cente de soci®t®s ax®es 

sur les technologies financières a exercé une influence positive dans le marché en stimulant la concurrence et 

en acc®l®rant lôinnovation au profit des consommateurs. Alors que les technologies continuent de transformer 

la façon dont les banques interagissent avec leurs clients, il est de première importance que le cadre législatif 

et réglementaire qui régit le secteur bancaire évolue de manière à soutenir cette transformation. Pour demeurer 

pertinent et soutenir lôinnovation, le cadre l®gislatif et r®glementaire doit sôabstenir dô°tre normatif en ce qui a 

trait aux technologies, puisque les technologies de demain pourraient être très différentes de celles 

dôaujourdôhui. Les banques canadiennes cherchent continuellement ¨ d®velopper elles-mêmes ces 

technologies financières et à se tourner vers les sociétés de technologie financière non bancaires pour créer 

de nouvelles applications et de nouveaux produits et services, offrant à leurs clients des expériences les plus 

efficientes possible. Par conséquent, nous soutenons vivement lôaffirmation du minist¯re des Finances, dans 

son deuxième document de consultation, que le fait de préciser les pouvoirs des institutions financières en 

mati¯re de technologies financi¯res et dô®liminer des obstacles ¨ la collaboration entre les entités de 

technologie financi¯re et les institutions financi¯res pourra acc®l®rer lôinnovation et, ainsi, rendre les produits 

et services du secteur plus accessibles aux consommateurs et plus abordables. 
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Le gouvernement fédéral compte parmi ses priorit®s lô®tablissement et le maintien dôun climat propice ¨ 

lôinnovation et ¨ la prosp®rit® ®conomique au Canada. Permettre une plus grande collaboration entre les 

banques et les entrepreneurs est essentiel pour acc®l®rer cette innovation. Dôun c¹t®, les entrepreneurs en 

bénéficient pour développer leur entreprise grâce à un meilleur accès aux capitaux et à une clientèle déjà 

®tablie, de m°me quô¨ lôexpertise des banques dans des domaines comme lô®valuation des risques et 

lôexploitation dôune entreprise dans un environnement r®glement®. De lôautre, les banques en b®n®ficient par 

la conception de solutions et de produits novateurs que leurs clients demandent et auxquels ils sôattendent. 

Nos recommandations favoriseront lôinnovation, la modernisation et la concurrence dans les services bancaires 

et financiers au Canada, objectifs qui sont au cîur du pr®sent Examen. Elles soutiennent ®galement les 

objectifs du minist¯re des Finances quant ¨ la protection des clients des banques et ¨ la pr®servation dôun 

secteur des services financiers stable et résilient. 

 

Nos commentaires visent les sections suivantes du deuxième document de consultation : 

 Pouvoirs en matière de technologies financières et collaboration 

 Analyse des avantages d’un système bancaire ouvert 

 Cyberrisques 

 Compétitivité des banques de petite et moyenne taille 

 Meilleure protection des consommateurs du secteur bancaire 

 Gouvernance d’entreprise 

 

Nous joignons à ce mémoire une annexe portant sur certaines de nos recommandations à caractère plus 

technique de m°me que sur dôautres mesures propos®es dans le deuxi¯me document de consultation. 

 

LôABC participe simultan®ment ¨ dôautres consultations ayant trait aux mesures propos®es visant un nouveau 
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Avant dôexposer nos recommandations en d®tail, nous aimerions souligner lôimportance dôassurer lôuniformit® 

de la terminologie et des notions touchant le secteur en pleine évolution des technologies financières. Nous 
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Préciser les pouvoirs des institutions financières en matière de technologies financières 

Le paragraphe 409(1) de la Loi sur les banques permet aux banques dôoffrir des services bancaires et de mener 

des activit®s qui sôy rattachent. En outre, le paragraphe 409(2) stipule, pour plus de certitude, que sont 

considérés comme des opérations bancaires : la prestation de services financiers; les actes accomplis à titre 

dôagent financier; la prestation de services de conseil en placement et de gestion de portefeuille; lô®mission de 

cartes de paiement, de cr®dit ou de d®bit; et, conjointement avec dôautres ®tablissements, y compris les 

institutions financi¯res, lôexploitation dôun syst¯me de telles cartes. Bien que nous estimions que le 

développement de technologies facilitant la prestation de services financiers se situe dans les limites de la 

d®finition dôop®rations bancaires, nous recommandons, pour ®viter toute ambiguµt®, dôajouter au paragraphe 

409(2) quôil est sp®cifiquement permis aux banques dôavoir recours aux technologies pour faciliter la prestation 

des services financiers et autres services. 

 

Le paragraphe 410(1)(c) de la Loi sur les banques permet aux banques de mener certaines autres activités, y 

compris la collecte, la manipulation et la transmission dôinformation principalement de nature financi¯re ou 

®conomique, ¨ la condition dôobtenir au pr®alable lôagr®ment ®crit du ministre des Finances lorsque lôactivit® 

est men®e au Canada. Lôalin®a 410(1)(c.1) permet aux banques, avec lôagr®ment ®crit pr®alable du ministre 
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Nous estimons les pouvoirs actuels conf®r®s en vertu de lôarticle 411 comme ®tant ind¾ment restreints, tant 

pour les banques que pour les sociétés de technologie financière non bancaires. Des pouvoirs élargis 

favoriseraient la concurrence dans le secteur de la technologie financi¯re non bancaire, et dans dôautres 

secteurs, en donnant à ces sociétés un accès à de plus grandes possibilités de réseautage, à davantage de 

mécanismes de distribution et à une plus large clientèle. De plus, nous ne voyons aucun risque à permettre 

aux banques dôentretenir des relations avec toute entit®. En fait, il est primordial que les banques puissent 

répondre aux attentes et aux besoins de leurs clients en collaborant avec des sociétés de technologie financière 

non bancaires et dôautres entreprises pour la prestation de produits et de services pouvant permettre aux clients 

des banques de prendre des décisions financières mieux avisées et plus efficientes. Par conséquent, nous 

recommandons que lôarticle 411 soit modifi® afin de permettre aux banques dôentretenir des relations avec 

toute entité, y compris pour lui faire des renvois et pour promouvoir ses services. 

 

Faciliter la collaboration avec les sociétés de technologie financière – Placements autorisés 

Lôalin®a 468(2)(a) de la Loi sur les banques permet ¨ une banque dôinvestir dans une entit® qui effectue la 

prestation de services financiers quôune banque est autorisée à fournir dans le cadre des alinéas 409(2)a) à 

d). Cette disposition interdit ¨ une banque dôacqu®rir un int®r°t substantiel dans une entit® dont les activit®s ne 
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Faciliter la collaboration avec les sociétés de technologie financière – Investissements dans les 

activités de technologie de l’information 

Le Règlement sur les activités en matière de technologie de l'information (banques) de la Loi sur les banques 

permet de larges investissements dans des entités qui conçoivent, développent, détiennent, gèrent, fabriquent, 

vendent ou autrement manipulent des syst¯mes de transmission de donn®es, des sites dôinformation, des 

moyens de communication ou des plateformes ou portails informatiques utilisés pour fournir des services 

dôinformation, jusquô¨ concurrence de 5 % du capital réglementaire sans un agrément ministériel (un 

investissement technologique dispens®). Le r¯glement stipule que les activit®s dôune entit® doivent se limiter 

aux activit®s pr®cis®es afin que lôentit® b®n®ficie dôune dispense dôagr®ment du ministre des Finances. Bien 

que ce règlement soit en vigueur depuis 2003, il a été peu souvent invoqué par les banques puisque les 

entreprises admissibles ¨ cette d®finition dôinvestissement dispens® sont tr¯s peu nombreuses. Nous sommes 

toutefois dôaccord avec le principe qui sous-tend le règlement et recommandons que la dispense soit élargie 

de manière à inclure toute entité principalement engagée dans des activités technologiques. Une telle révision 

servirait à moderniser le règlement et à fournir aux banques plus de souplesse pour y recourir. 

 

Améliorer la transparence et la coordination en matière de réglementation 

Nous sommes heureux de constater que le minist¯re des Finances sôest engag® envers lôaccroissement de 

lôinnovation financi¯re, et collabore avec les organismes de réglementation provinciaux et territoriaux en vue 

dôam®liorer la coordination et lô®change dôinformation. Nous croyons que la collaboration entre le gouvernement 
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ailleurs. Notons, ¨ cet effet, que des m®canismes dôacc¯s de tiers aux donn®es bancaires ont ®t® ®tablis sous 

diverses formes dans des territoires étrangers ï par exemple, lôAustralie, lôUnion europ®enne, le Japon, le 

Royaume-Uni et les États-Unis ï et que bon nombre de ces mécanismes semblaient viser des enjeux non 

pertinents pour le Canada. De plus, il faut mesurer la demande des consommateurs pour un tel accès, et leurs 

besoins dans ce sens peuvent varier dôun territoire de comp®tence ¨ lôautre. Nous tenons ¨ souligner quôil est 

indispensable que les répercussions et les risques potentiels que présente un système bancaire ouvert au 

Canada soient soigneusement évalués en tenant compte des caractéristiques uniques du contexte et de 

lô®conomie du pays avant la prise de toute mesure l®gislative ou r®glementaire dans ce sens. Comme le 

souligne le document de consultation, veiller à la sécurité et à la protection des renseignements personnels 

des consommateurs devra être à la base de tout cadre visant à permettre un accès de tiers plus large aux 

données et aux systèmes financiers du Canada. Il faudra aussi tenir compte des répercussions possibles dôun 

syst¯me ouvert sur la s®curit®, la stabilit® et la fiabilit® du syst¯me financier du Canada, lôacc¯s de tiers pouvant 

poser, entre autres, des risques de contagion ou ¨ la r®putation avec dôimportantes cons®quences sur la 

capacité des banques et des autres intervenants du marché de gérer leurs obligations légales. 

 

Les banques canadiennes ont toujours été soucieuses de la protection des renseignements personnels et 

confidentiels hautement sensibles de leurs clients. Elles ont consacr® dôimportantes ressources à 

lô®tablissement de mesures de s®curit® rigoureuses et dôentrep¹ts de donn®es s®curis®s, conformes aux 

normes mondiales les plus strictes en la matière. Toute initiative qui risquerait de fragiliser la confiance des 

consommateurs canadiens ¨ lô®gard de la confidentialit® de leurs donn®es bancaires serait tr¯s n®faste pour 

les consommateurs, les participants du march® financier et lô®conomie. Du point de vue de la protection des 

données bancaires des clients, il faudra tenir compte des risques et des défis suivants : 

 Identification des tiers et vérification de la légitimité des demandes 

o V®rifier les directives du client ¨ la r®ception dôune demande dôacc¯s de tiers. 

o 
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o Pr®venir lôutilisation inappropri®e des donn®es transmises ¨ des tiers. 

 Gouvernance 

o £tablir des normes et des obligations sôappliquant uniform®ment à tous les intervenants.  

o Veiller à la conformité des intervenants à ces normes et obligations. 

 Propagation de logiciels malveillants et dôautres cyberrisques au-delà du système initialement affecté. 

 

Enfin, dôun point de vue juridique et r®glementaire, il faudra tenir compte des points suivants : 

 Obligations en matière de confidentialité  

o £valuer lôincidence dôune complexification de lôacc¯s aux donn®es et des ententes de partage 

de données sur la conformité à la législation en matière de protection de la vie privée. 

o Veiller à ce que les consommateurs soient adéquatement renseignés sur leurs droits en 

mati¯re de respect de la vie priv®e, y compris lôutilisation l®gitime de leurs renseignements 

personnels. 

 Responsabilité 

o Pouvoir déterminer qui, parmi les intervenants, est responsable de toute utilisation 

inappropriée des données partagées. 

 

Avant la mise en place de tout système bancaire ouvert, les risques susmentionnés, et tout autre risque en 

découlant, devront être abordés adéquatement et méthodiquement, peu importe la taille de lôentit® qui fournit 

des services aux consommateurs ou la nature de ses activités. Toute incertitude quant à la gestion de ces 

risques nuira ¨ la confiance des consommateurs ¨ lô®gard du syst¯me bancaire ouvert, et par cons®quent à 

leur int®r°t ¨ lô®gard des produits et services novateurs r®sultant de lôadoption dôun syst¯me bancaire ouvert. 

De plus, les nouveaux venus sectoriels voudront bien comprendre les risques auxquels ils sôexposeront et les 

obligations l®gales quôils devront respecter avant dôengager des ressources pour le d®veloppement de tels 

produits et services. Nous serions heureux de pouvoir collaborer avec le gouvernement fédéral pour cerner les 

risques liés à un système bancaire ouvert et pour déterminer comment ces risques pourraient être atténués, 

avant dôenvisager lôadoption du cadre de r®glementation dôun syst¯me bancaire ouvert.   

 

 

3. Cyberrisques 

La cybers®curit® est dôune importance critique pour les banques et lôensemble du secteur des services 

financiers du Canada. La num®risation du commerce et la croissance de ç lôInternet des objets » ont suscité 

de nouvelles occasions dôaffaires, mais aussi de nouveaux points de vuln®rabilit®, y compris les cyberattaques. 

Selon le Forum économique mondial, à elles seules les cyberattaques coûtent chaque année 445 milliards de 

dollars ¨ lô®conomie mondiale. Au Canada, les banques sont aux premi¯res lignes de la pr®vention et de la 

détection des cybermenaces. Elles ont investi massivement dans la cybersécurité et mis en place des systèmes 

de sécurité très perfectionnés pour protéger les renseignements personnels et financiers des consommateurs. 

De plus, elles surveillent activement leurs réseaux et y effectuent un entretien systématique ayant pour objet 

dôassurer que des cyberattaques nôendommagent pas leurs serveurs ni ne perturbent le service aux clients. 

   

Nous soutenons sans réserve les objectifs du gouvernement visant à établir une nouvelle stratégie de 

cybersécurité et à faire du Canada un chef de file mondial de la fourniture de technologie de pointe en matière 

de cybersécurité. Une approche collaborative et coordonnée des secteurs public et privé sera essentielle pour 

y parvenir. En leur qualité de chefs de file de la prévention, de la détection et de la défense contre les 
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cybermenaces, les banques collaborent étroitement entre elles et avec les organismes de réglementation du 

secteur, les organismes dôapplication de la loi et tous les paliers de gouvernement pour ®changer des pratiques 

exemplaires et dôautres renseignements permettant de faire face aux défis croissants que pose le cybercrime. 

Les entreprises du secteur financier d®pendent des secteurs de lôinfrastructure essentielle, notamment les 

t®l®communications et lô®nergie (®lectricit®), pour la prestation de leurs services aux Canadiens. Les reportages 





11 

 

 maximiser la disponibilité des produits;  

 favoriser la capacit® de lôACFC ¨ ex®cuter son mandat dôinformation et de protection des 

consommateurs; et 

 assurer lôoffre de produits et de services novateurs ¨ lôensemble des Canadiens, sans distinction.  

 

La stabilité et l'efficience des banques canadiennes reposent sur un système de réglementation rationalisé, 

avec des lois qui s'appliquent à l'échelle du pays, un seul organisme de réglementation responsable de la 

sécurité et de la vigueur du système ï le BSIF ï et un seul organisme de réglementation responsable de la 

protection des consommateurs ï lôACFC.  
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la diversité. Actuellement en 2017, en moyenne 36 % des membres des conseils dôadministration des six plus 

grandes banques du Canada sont des femmes, et ces banques ont publié leurs politiques relatives à la diversité 

au sein de leur conseil dôadministration, y compris la diversit® des genres. Les banques sont des chefs de file 

en matière de représentation des femmes à de nombreux niveaux, y compris les cadres supérieurs et 

intermédiaires.   

 

En 2014, les ACVM ont adopté de nouvelles exigences touchant les déclarations annuelles sur la 

représentation des femmes au sein des conseils dôadministration et dans des postes de direction.  Les 

institutions financières inscrites en bourse respectent ces exigences. En 2015, Ernst & Young S.A.R.L. a produit 

un rapport sur les divulgations relatives aux pratiques de gouvernance des entreprises au Canada et dans 

dôautres pays. Le rapport affirme : « Nous avons établi que les entités dotées de politiques sur la mixité des 

sexes compl¯tes et dôexigences sur les informations ¨ fournir proviennent en grande partie du secteur des 

services financiers. De nombreuses institutions financi¯res ont conclu voil¨ des ann®es que lôinclusivit® 

constituait un facteur de succès critique pour leur entreprise et elles ont agi en conséquence. » Par ailleurs, la 

majorité des banques ont adopté des politiques qui comprennent des cibles de mixité au sein de leur conseil 

dôadministration et des pratiques de mixit® au sein de la haute direction. De plus, un certain nombre de banques 

ont sign® lôAccord de Catalyst, dont lôobjectif est de faire passer ¨ 25 %, dôici la fin de 2017, la proportion de 

femmes membres des conseils dôadministration des soci®t®s comprises dans le classement Financial Post 

500. En outre, certaines de nos banques membres ont adhéré au Club des 30 %, une organisation canadienne 

qui vise une représentation de 30 % des femmes au sein des conseils dôadministration. Nous soutenons 

pleinement les efforts visant une représentation hommes-
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soutenir l'économie. Leurs pratiques « vertes » sont efficaces, mais limitées sous certains aspects par ces 

règles périmées. À cet égard, il est important que la modification de la Loi sur les banques permette le recours 
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aux exigences visant la conservation des livres au si¯ge de la banque. Cette confusion peut aussi sô®tendre 

à la conservation des données sur le nuage informatique.  

 

Limites relatives à l’utilisation des termes « banque », « banquier » et « opérations bancaires » 

Nous sommes dôaccord avec le commentaire dans le deuxi¯me document de consultation, ¨ savoir quôil est 

important pour les consommateurs de savoir quand ils ont affaire ¨ une banque plut¹t quô¨ un autre type de 

fournisseur de services financiers, puisque les banques sont assujetties à des mesures de protection et à des 

obligations en vertu du cadre fédéral régissant le secteur bancaire. Par conséquent, nous estimons nécessaire 

que le ministère des Finances et le BSIF maintiennent des paramètres stricts quant ¨ lôutilisation des termes 

« banque » et « banquier 
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Régime des parties apparentées 

Nous estimons que les propositions présentées dans le deuxième document de consultation touchant le régime 

des parties apparent®es m®riteraient un examen plus approfondi. Nous serions heureux dôen discuter avec le 

ministère des Finances. 

 

Intérêts de groupes financiers 

Le minist¯re des Finances sollicite des commentaires sur un certain nombre dôenjeux li®s aux int®r°ts de 

groupes financiers dans la législation fédérale régissant les institutions financières.  Voici nos recommandations 

à lô®gard de ces enjeux : 

 Établir un seuil d’importance relatif aux approbations du surintendant pour les acquisitions d’entités 

non réglementées, pouvant atteindre 2 % des actifs consolidés de l’acquéreur; 

Nous soutenons cette proposition puisquôun seuil dôimportance permettrait un contr¹le des risques 

prudentiels tout en accordant aux banques et aux autres institutions financières sous réglementation 

fédérale plus de souplesse pour la gestion de leurs affaires. 

 

 Éliminer l’exigence d’approbation du surintendant lorsqu’une institution financière sous réglementation 

fédérale acquiert le contrôle d’un fonds d’investissement d’une société en commandite (c.-à-d. une 

entité qui ne s’occupe ni de fonds mutuels ni de fonds d’investissement à capital fixe) uniquement parce 

qu’elle contrôle le commandité de cette société en commandite. Cette modification prendrait en compte 

le fait que les commanditaires, et non les commandités, sont exposés aux risques de marché ou de 

crédit d’un fonds; 

Nous soutenons cette proposition pour le motif précisé par le ministère des Finances. 

 

 Exiger l’approbation du surintendant pour l’acquisition du contrôle d’une entité s’occupant d’affacturage 

ou de crédit-bail, sous réserve du seuil d’importance. Le cadre fédéral serait ainsi plus cohérent, étant 
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inadmissible, par exemple sôil nôexiste aucun marché permettant de vendre la participation ou si le 

désinvestissement peut entraîner des risques réputationnels ou autres. Ce genre de situation se 

produisant sous diverses circonstances, les banques estiment quôavoir la possibilit®, sous surveillance 

réglementaire, de reclasser le placement dans la catégorie des placements provisoires leur offre plus 

de souplesse pour gérer ces situations. Le Préavis du BSIF sur les intérêts de groupe financier, publié 

en 2015, exige toutefois que la banque informe sans délai le BSIF du reclassement et de ses projets 

¨ lô®gard du placement. Par cons®quent, nous croyons que la pratique actuelle consistant ¨ faire 

commencer la période de rétention à la date du reclassement, sans égard pour toute période de 

détention du placement sous sa catégorie antérieure, est raisonnable et devrait être conservée.  

 

 Prolongations indéterminées 

Pour les mêmes motifs mentionnés ci-dessus au sujet de la proposition de reclassement des 

investissements, nous sommes dôavis que les prolongations indéterminées doivent être conservées 

parce quôelles assurent une plus grande souplesse dans la gestion des placements. Par ailleurs, notons 

que lôagr®ment du ministre ou du surintendant, selon le cas, est requis pour obtenir une prolongation, 

ce qui assure une surveillance appropriée. 

 

Actifs fréquemment négociés et faciles à évaluer 

Le Minist¯re sollicite les opinions pour d®terminer sôil convient de limiter les transactions importantes dôactifs 

qui sont exon®r®es de lôobtention pr®alable de lôapprobation du surintendant. De façon générale, nous sommes 

opposés à la réduction de la portée de ces exonérations. Nous estimons que cela risque de nuire à la capacité 

des banques dôex®cuter les op®rations n®cessaires pour r®pondre ̈  leurs obligations et atteindre leurs objectifs 

(p. ex., au chapitre de la liquidit®). En outre, ®tendre lôexigence dôune approbation du surintendant aux 

« transactions comportant des risques financiers importants », plutôt que seulement aux « transactions 

importantes dôactifs », représenterait un changement considérable, et nous ignorons comment seraient définies 

ces transactions. Nous ne disposons pas actuellement de détails suffisants au sujet de la proposition pour 

pouvoir nous prononcer plus catégoriquement. 

 

Par ailleurs, nous souhaitons discuter avec le gouvernement de tout changement potentiel à la portée de 

lôexon®ration visant les actifs fr®quemment n®goci®s et faciles ¨ ®valuer. Le secteur bancaire ignore 

pr®cis®ment de quelle mani¯re lôexon®ration serait modifi®e et d®sire sôassurer quôil nôy aura aucune 

conséquence non voulue. Par exemple, nous ne croyons pas que les activités de négociation courantes (ventes 

de valeurs mobili¯res, mises en pension, emprunts et pr°ts dôactions) dôune banque avec la m°me contrepartie 

sur une période de 12 mois justifient un examen par le surintendant. 

 

Nous souhaitons aussi que soit soigneusement ®valu® le besoin dôimposer aux banques, en particulier les 

petites institutions, un fardeau r®glementaire additionnel ayant trait ̈  lôacc¯s aux transactions dans les marchés 

des capitaux. Nous craignons, en effet, que toute réduction de la portée des exonérations affecte 

démesurément les petites institutions. Même la définition de « 10 % des actifs » se traduit par un seuil absolu 

plus bas pour les petites institutions. En dépit de ce seuil plus bas, les petites institutions doivent néanmoins 

traiter des volumes dôop®rations qui concordent avec les attentes changeantes du march®, et ces attentes ne 

varient pas nécessairement en fonction de la taille de lôinstitution. Ainsi, pour des transactions semblables, les 

institutions de plus petite taille seront confrontées à un fardeau réglementaire que les grandes institutions 

nôauront pas ¨ assumer. Nous craignons que cette situation complique lôacc¯s au marché et rende moins 

efficiente lôex®cution de transactions par les petites institutions. 
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Créances auprès de la Société d’assurance-dépôts du Canada en cas de liquidation 

Le Minist¯re sollicite des avis pour d®terminer sôil convient de modifier la Loi sur la Société d’assurance-dépôts 

du Canada afin de pr®ciser que le liquidateur dôune institution membre de la SADC nôa pas le droit dôopposer 

une compensation de créance liée à des dépôts assurés.  Nous ne sommes pas opposés à cette proposition. 


